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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de I’ISO). L’élaboration 
des Normes internationales est en général confiée aux comités techniques de I’ISO. 
Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité 
technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. L’ISO col- 
labore étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui 
concerne la normalisation électrotechnique. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I’ISO. Les Normes internationales sont approuvées confor- 
mément aux procédures de I’ISO qui requièrent l’approbation de 75 % au moins des 
comités membres votants. 

La Norme internationale ISO 9367-l a été élaborée conjointement par le comité techni- 
que ISO/TC 8, Construction navale et structures maritimes, et ISO/TC 22, Véhicules 
routiers. 

L’ISO 9367 comprend actuellement la partie suivante, présentée sous le titre général 
Dispositifs d’arrimage et de saisissage des véhicules routiers en transport maritime sur 
navires rouliers - Conditions générales: 

- Partie 7: Véhicules utilitaires et ensembles de véhicules, semi-remorques excep- 
tées. 

NOTE - Une partie ultérieure de I’ISO 9367 traitera des semi-remorques. 

L’annexe A de la présente partie de I’ISO 9367 est donnée uniquement à titre d’infor- 
mation. 
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NORME INTERNATIONALE ISO 9367-1 : 1989 (F) 

Dispositifs d’arrimage et de saisissage des véhicules 
routiers en transport maritime sur navires rouliers - 
Conditions générales - 

Partie 1 : 
Véhicules utilitaires et ensembles de véhicules, semi-remorques 
exceptées 

1 Domaine d’application 

La présente partie de I’ISO 9367 prescrit les caractéristiques 
minimales permettant d’arrimer et de saisir efficacement les 
vehicules routiers embarqués a bord des navires rouliers et spé- 
cifie, en particulier, les points de saisissage sur les vehicules et 
le mode de fixation à utiliser. Elle donne également dans 
l’annexe A, à titre d’information pour les concepteurs de véhi- 
cules, la disposition des points de saisissage généralement utili- 
sés sur les navires, telle que le proposent les recommandations 

’ de l’Organisation maritime internationale (OMI), 

La présente partie de I’ISO 9367 est applicable aux types de 
véhicules routiers définis en 3.2 et de masse totale maximale 
autorisée du véhicule en charge, telle que définie dans 
I’ISO 1176, comprise entre 3,5 t et 40 t. 

Les semi-remorques feront l’objet d’une partie ultérieure de 
I’ISO 9367. 

La présente partie de I’ISO 9367 n’est pas applicable aux voitu- 
res particulières, autobus, véhicules spéciaux (tracteurs seuls) 
ou véhicules utilitaires qui ne sont pas destines au transport de 
marchandises sur navires rouliers mais sont transportés à vide 
pour être livrés. 

NOTE - Pour les véhicules routiers ayant des caractéristiques particu- 
lières en dehors du cadre général (notamment ceux dont le centre de 
gravité dépasse la hauteur normale), il convient d’étudier à part la posi- 
tion et le nombre des points de saisissage. 

2 Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions qui, par 
suite de la référence qui en est faite, constituent des disposi- 
tions valables pour la présente partie de I’ISO 9367. Au moment 
de la publication, les Aditions indiquées étaient en vigueur. 
Toute norme est sujette a revision et les parties prenantes des 

accords fondés sur la présente partie de I’ISO 9367 sont invi- 
tées a rechercher la possibilité d’appliquer les éditions les plus 
récentes des normes indiquées ci-aprés. Les membres de la CEI 
et de I’ISO possédent le registre des Normes internationales en 
vigueur à un moment donné. 

ISO 1176 :- ‘), Véhicules routiers - Masses - Vocabulaire et 
symboles. 

ISO 3833 : 1977, Whicules routiers - Types - Dénominations 
et d&ïnitions. 

3 Définitions 

Pour les besoins de I’ISO 9367, les définitions suivantes s’appli- 
quent. 

31 navire roulier: Navire généralement dépourvu de cloi- 
sonnement transversal possédant un ou plusieurs ponts 

. 

ouverts ou fermés s’étendant sur toute la longueur du navire et 
sur lesquels on peut charger les marchandises par I’interme- 
diaire de rampes et/ou d’élévateurs 

- soit par véhicules routiers, y compris citernes routiéres, 
semi-remorques, remorques, palettes roulantes ou autres 
unités de charges similaires, 

- soit par véhicules effectuant le transfert de charge entre 
la terre et le bateau. 

3.2 véhicule : Tous véhicules des types suivants définis dans 
I’ISO 3333: véhicule utilitaire, véhicule tracteur de semi- 
remorque, train routier, ensemble de véhicules. 

3.3 point de saisissage: Emplacement d’un point d’arri- 
mage sur le véhicule, suffisamment renforcé pour résister aux 
forces des saisines. 

1) À publier. (Révision de I’ISO 1176 : 1974.) 
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3.4 point d’arrimage : Partie du point de saisissage à 
laquelle l’amarrage peut être directement fixé. 

4 Points de saisissage sur le véhicule routier 

4.1 Prescriptions générales 

Les points de saisissage doivent être concus pour permettre 
’ d’assujettir le véhicule sur le navire. 

Chaque point de saisissage doit comporter au moins un point 
d’arrimage ayant un passage du type spécifié en 4.4. 

Le point de saisissage et le point d’arrimage doivent permettre 
les variations d’orientation de la saisine par rapport au point du 
navire. 

II n’est pas admis d’avoir plus d’un amarrage à chaque point 
d’arrimage. 

II est possible d’avoir plusieurs points d’arrimage à un même 
point de saisissage mais chacun doit avoir la résistance requise 
dans le tableau 1 pour un point unique. 

Un point de saisissage, comportant plusieurs points d’arri- 
mage, doit être capable de supporter la somme des forces 
appliquées à chaque point d’arrimage. 

4.2 Nombre de points 

Le nombre de points de saisissage doit être le même de chaque 
côté du véhicule. Le nombre de points de saisissage et leur 
résistance minimale doivent correspondre aux indications du 
tableau 1. 

Dimensions en millimétres 

Figure 1 - Passage libre interne et épaisseur 
de matériau d’un point de saisissage 

4.3 Efforts des saisines 

Les points de saisissage doivent pouvoir transmettre les efforts 
des saisines au châssis du véhicule routier. 

4.4 Passage libre et ouverture du crochet 

Chaque point d’arrimage assemblé à un point de saisissage doit 
laisser un passage libre interne où peut s’inscrire un cercle d’au 
moins 80 mm de diamètre. Ce passage n’est toutefois pas obli- 
gatoirement circulaire. 

L’épaisseur de matériau du point d’arrimage doit permettre 
l’engagement d’un crochet d’au moins 25 mm d’ouverture (voir 
figure 1). 

Tableau 1 - Nombre de points de saisissage et valeur de charge 

Masse maximale totale calculée 

ISO-MO7 
(selon ISO 1176) 

3,5 t < ISO-MO7 < 20 t 

20 t < ISO-MO7 < 30t 

30 t < ISO-MO7 < 40 t 

Nombre de points de saisissage 
sur chaque côté du véhicule routier 

min. max. 

2 6 

3 6 

4 6 

Valeur de la force à prendre en compte 
pour le calcul ou l’essai 
d’un point de saisissage 

F, kN 

F= 
1,2 (ISO-MO7 x g) 

n 

où 

g est la valeur conventionnelle de I’accéléra- 
tion due à la pesanteur, soit 
g, = 9,806 65 m/s*; 

n est le nombre total de points de saisissage 
par côté du véhicule (il est permis, dans des 
cas exceptionnels, de prévoir à la conception 
un nombre de points de saisissage supérieur 
au nombre maximal). 

NOTES 

1 Pour les trains routiers, le tableau 1 s’applique à chaque élément, c’est-à-dire au véhicule à moteur et à chaque remorque, respectivement. 

2 Les véhicules tracteurs de semi-remorques sont exclus du tableau 1 et doivent comporter deux points de saisissage sur l’avant du véhicule, leur 
résistance devant être suffisante pour empêcher le mouvement latéral. Un dispositif d’attelage à l’avant du véhicule peut remplacer les deux points 
de saisissage. 

3 L’utilisation du dispositif d’attelage ne dispense pas, pour le saisissage des véhicules autres que les tracteurs de semi-remorques, d’utiliser des 
points de saisissage sur chaque côté du véhicule routier en nombre et avec la résistance minimale requis dans le tableau 1. 
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4.5 Dispositions d’arrimage particulières 

Des dispositions d’arrimage équivalentes ou supérieures peu- 
vent être envisagées pour les véhicules auxquels ne convien- 
nent pas les conditions du tableau 1. 

5 Localisation sur le véhicule 

5.1 Disposition générale 

Les points de saisissage doivent être disposés sur le véhicule 

- de manière à assurer l’efficacité de la retenue de celui-ci 
par les saisines; 

- à des emplacements permettant une fixation facile et 
sûre des saisines. 

5.2 Emplacement des points 

Les points de saisissage doivent être placés de manière que 
l’angle formé par la saisine et les plans horizontal et transversal 
se situe de préférence entre 30” et 60°. Ils doivent de préfé- 
rence être placés symétriquement deux à deux sur le véhicule, 
par rapport à l’axe longitudinal de celui-ci. 

6 Résistance des points de saisissage 

6.1 Vérification 

La résistance des points de saisissage doit être vérifiée par type, 
soit par le calcul, soit par un essai statique effectué conformé- 
ment à 6.2. 

Si la vérification se fait par essai, il ne doit y avoir aucune 
mation du point de saisissage à la suite de l’essai. 

D’autres méthodes peuvent éga lement être u 
cacité au moins équivalente est démontrée. 

6.2 Essai statique 

La valeur minimale de la force d’essa 
est celle donnée dans le tableau 1. 

défor- 

si une effi- 

i, F, à prendre en compte 

La force d’essai s’applique (voir figure 2) dans un plan passant 
par le point de saisissage et formant un angle de 60” avec le 
plan horizontal passant par ce point, avec une direction de 60” 
par rapport au plan transversal (plan normal au plan longitudi- 
nal médian du véhicule). 

En variante, par deux essais successifs, la force d’essai peut 
être appliquée dans le plan transversal selon une direction hori- 
zontale et dans le plan transversal selon une direction verticale 
passant par le point de saisissage. 

7 Précautions supplémentaires de sécurité 

7.1 Marchandises déstabilisantes 

Les véhicules transportant des marchandises susceptibles de 
compromettre leur stabilité (par exemple de la viande suspen- 
due) doivent pouvoir neutraliser l’effet de déstabilisation par 
blocage de la suspension. 

7.2 Vérins éventuels 

Les points d’appui 
marqués. 

de vérins éventuels doivent 

bu Plan transversal 

clairement 

Figure 2 - Direction d’application de la force d’essai 
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8 Marquage 

Pour faciliter le repérage des dispositions concernant l’arrimage 
d’un véhicule ou d’une remorque prévu(e) pour le transport 
maritime de marchandises, les marquages indiqués en 8.1 et 8.2 
sont prescrits. 

8.1 Marquage des points de saisissage 

Chaque point du châssis du véhicule doit être marqué d’une 
couleur contrastante. Si le type de carrosserie le permet, ce 
marquage doit être répété sur la surface extérieure de la struc- 
ture du véhicule. 

8.2 Plaque d’information 

Une plaque mesurant 200 mm x 150 mm doit être fixee à 
demeure des deux côtes du véhicule, à une distance de l’avant 

ne dépassant pas 1,6 m. Si d’autres plaques sont nécessaires 
par suite des conditions de service, elles peuvent être fixées. 

La hauteur au sol de la partie inférieure de la plaque doit être, si 
possible, comprise entre 1 m et 1,5 m. 

La plaque doit comporter les marquages suivants (voir exemple 
à fa figure 3): 

- un chiffre représentant le nombre de points de saisis- 
sage qui doivent être utilisés sur chaque côté pour remplir 
les conditions du tableau 1; 

- le dessin d’une ancre. 

Le chiffre et l’ancre doivent avoir au moins 100 mm x 25 mm 
et ne doivent pas être effacés, ni défigurés, ni endommagés 
facilement. 

Figure 3 - Exemple de plaque d’information 
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Annexe A 
(informative) 

Points de saisissage sur les ponts de navire et saisines 

A.1 Dispositions minimales 

Les ponts d’un navire destiné à embarquer des véhicules rou- 
tiers des types définis en 3.2 doivent être équipés de points de 
saisissage. La disposition de ces points est laissée à la discré- 
tion de l’armateur, pourvu qu’à chaque véhicule ou chaque élé- 
ment d’un ensemble de véhicules routiers correspondent les 
dispositions minimales indiquées en A.1 .l à A.l.3. 

A.l.l L’écartement entre points de saisissage dans le sens 
longitudinal ne doit pas, en règle générale, dépasser 25 m. II 
peut, toutefois, être nécessaire de rapprocher les points de sai- 
sissage davantage dans les parties avant et arrière du navire que 
dans la partie milieu. 

A.l.2 L’écartement entre lignes de saisissage dans le sens 
longitudinal ne doit être ni inférieur à 2,8 m, ni supérieur à 3 m. 
II peut, toutefois, être nécessaire de rapprocher les points de 
saisissage davantage dans les parties avant et arrière du navire 
que dans la partie milieu. 

A.l.3 La résistance minimale sans déformation permanente 
de chaque point de saisissage doit être de 120 kN. Si le point de 
saisissage doit recevoir plusieurs saisines, la résistance corres- 
pondante ne doit pas être inférieure à 120 kN x le nombre de 
saisines prévues. 

Transport occasionnel 

Sur les navires rouliers ne transportant qu’occasionnellement 
des véhicules routiers, l’espacement et la résistance des points 
de saisissage doivent être calculés en fonction des considéra- 
tions spéciales applicables à l’arrimage et au saisissage des 
véhicules. 

A.3 Saisines 

Les saisines doivent être constituées de chaînes ou de tout 
autre matériel présentant des caractéristiques de résistance et 
d’allongement équivalentes ou supérieures à celles de l’acier. 
La résistance des saisines, sans déformation permanente, ne 
doit pas être inférieure à 120 kN. 
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CDU 629.123.5-238 : 656.614.3 : 629.11 
Descripteurs : véhicule routier, véhicule routier utilitaire, transport, transport maritime, élément de fixation, dispositif d’amarrage, spécification, 
règle de sécurité, marquage. 
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